
I ra ' i

L-s SJ  J4  l-  Vû

Envoyé  en préfecture  le 1 0/ü3/2022

Reçu  en préfectuîe  le 10{03/2022

Affiché  le ü 1/03/2022

ILI : U

REPUBLIQUE FRANÇA SE

DEPARTEMENT  DU GARD

COMMUNE  AIGUES MORTES

DECISION DU MAIRE

W

Réf, : DEC/2022/n"21/1.î

Objet  : avenant  n"l  - moins-value  -  marché  public  sur rexploimtion  du service  public  sur  le
stationnement  payant  -  Société  Indigo  Park

Le Maire  de la Commune  d'Aigues-Mortes,

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  l'article  L 2122.22,

Vu la délibération  du Conseil Municipal  no2020-27 en date du 1l  juin 2C)2û donnant  délégation  au Maire  pour
prendre  toute décision cüncernant  la préparation,  la passation, l'exécution  et le règlement  des marchés et
accords-cadres  ainsi que leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget  ;
Vu la décision n'2018/78/1.1  attribuant  le marché public, référencé n"2C)18STAT10NAM, notifié  en date du
30/04/2018,  à la société INDIGO PARK, pour I"exploitation  du stationnement  payant  sur son territoire  pour  une
durée de 10  ans ;

Considérant  la nécessité, après quatre années d"exploitation,  d'adapter,  sur deux points, les clauses de ce
marché à l'évolution  de la situation  et des besoins de la collectivité  ainsi que  des usagers  ;

Considérant,  s"agissant des besoins exprimés par la commune quant au temps de présence des agents  du
prestataire,  à la fois en ii boutique  » et sur les parcs, que ceu+«-ci se sont accrus par rapport  à ceux prévus au
marché au regard de I"augmentation  de la fréquentation  des parcs, du nümbre  d'abonnés  à la fois sur les parcs
dos que non-clos (macarons), et de ce fait, des besoins des usagers sur site, ainsi que de l'au@mentation du
besoin de ces derniers en termes d"information,  communication  et traitement  des réclamations  sur place,
Induite par la mise en œuvre de la nouvelle réglementation  issue de la réforme du stationnement  payant
introduite  par la loi dite MAPTAM (FPS) ; que les parties ont donc convenu, afin de couvrir  ces besoins, de la
définition  d'un nouveau planning  de présence des agents du prestataire  selon définition  d'un nouveau prix  au
marché, en remplacement  du prix no17 du Bordereau des Prix Unitaires ; Que cette modification  induit,  à
compter  de 2022, une plus-value  annuelle de 25 000 euros H.T sur la partie  ferme et forfaitaire  du marché ;
ConsidéranI  s'agissant  du système de contrôle  d'accès auX portes de la cité prévu au marché Sur la totalité  des
Portes, et selon un prix forfaitaire,  que la ville a besoin de se donner  la pûssibilité  de prévoir  ces équipements
d'une manière progressive, distincte et adaptée en fonction  des caractéristiques  et contraintes  de chaque
porte  ; Que les parties ont donc convenu, afin de répondre  à ce besoln, de la suppression  des prix na13 et 14 de
la partie  forfaitaire  ou marché initiali  correspondant  auX prestations  fermes à réaliser dèS la notification  du
marché pour la fourniture,  la mise en œuvre et la gestion des systèmes de contrôle  d'accès par bornes
escamotables sur les portes des Remparts )» et leur conservation uniquement  en tranche optionnelle  du
marché selûn les prix prévus au Bordereau des Prix Llnitaires dans la tranche optionnelle  du marché et selon
plusieurs nouveaux prix unitaires répondant  à des technologies  différentes,  permettant  une adaptation  aux
contraintes  de chaque site ; Que cette modification  induit  une moins-value  sur la durée totale  du marché, en
investissement  et en fonctionnement,  de 381 159 € HT sur la partie  ferme et forfaitaire  du marché ;
Considérant  que cet avenant génère, sur la durée totale  d'exécution  du marché, une moins-value  sur le prix
global et forfaitaire  du marché qui passe de 2 731 344. 05 euros H.T à 2 525 185, 05 euros H.T ;
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ARÏICLE 1:

DECIDE
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L'avenant  nol au marché  d'exploitation  du stationnement  payant  référencé  n"2018STAT10NAM,

notifié  en date du 30/04/2018  à la société INDIGO PARK, est approuvé (ci-annexé).

Il prendra  effet  lors de sa signature  par  chacune  des parties  et l'accomplissement  des mesures  de

transmission  au contrôle  de légaiité  et de publicité.

ARÏICLE 2 :

La présente  décision,  pour  être  exécutoire,  fera  I"objet  d"une  publication.

ARÏICLE 3 :

Conformément  à l'article  L 2l22-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  la décision  sera

communiquée  en séance  du Conseil  Municipal.

Fait  à Aigues-Mortes,  le 9 mars  2022

Le Maire,

Pierre  MAUMEjEAN

cerqié  exécutoire  compte  tenu  des  :

- date de transmission à /a Préfecture :

- date d'afflchüge  :

La présente décision peut  fake  robjet  d'un recours gmdeux  auprès du Make (7//7S/ que d'un recours contentleux  auprès du

TribunaIadministmtif  (16 Avenue FeuchèreS -  CS 88M0  -3r)  941 NÎMES CEDEXü9 0u WWW.telereCOurS.fr) dClnS un rMlai de

deux  mols,  à compter  de  sa publicatïon


